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Le 4 mars 2022, le Conseil de l’Union européenne a adopté une décision « constatant l’existence d’un afflux 
massif de personnes déplacées en provenance d’Ukraine, […] ayant pour effet d’introduire une protection 
temporaire », « à la suite de l’invasion, qui vise à porter atteinte à la sécurité et à la stabilité européennes et 
mondiales »i. Les mots utilisés sont forts, la mesure adoptée est inédite. Dès à présent, l’importance de la 
mesure mérite d’être soulignéeii. C’est la première fois que la directive protection temporaire (2001/55) est 
mise en application, après plus de vingt ans d’existence. Alors que la majorité qualifiée, requise pour 
constater l’existence d’un afflux massif, n’avait jamais été atteinte, cette décision a été adoptée à l’unanimité. 
Elle entraîne l’octroi d’une protection temporaire de plein droit aux Ukrainiens et aux membres de leur 
famille résidant en Ukraine au 24 février 2022. Pour les étrangers résidant à cette date en Ukraine, ils en 
seront bénéficiaires s’ils y étaient réfugiés ou résidents permanents, lorsqu’ils ne sont pas en mesure de 
rentrer dans leur pays d’origine dans des conditions sûres et durables. Pour les autres étrangers, qui ne 
disposent pas du séjour permanent, comme les étudiants, et qui rencontrent les mêmes difficultés pour 
retourner dans leur pays d’origine, les États membres peuvent décider d’appliquer ou non la mesure. Trois 
points, dont le dernier relève de l’interrogation, méritent déjà d’être relevés. Premièrement, la décision, en 
écartant l’application de l’article 11 de la directive protection temporaire, permet le choix du pays d’accueil 
par les fugitifs. C’est une révolution copernicienne au regard du système européen commun d’asile. En effet, 
ce système est fondé sur la répartition entre les États membres, selon les critères du règlement de Dublin 
qui conduit à imposer un État d’accueil au fugitif. Deuxièmement, la protection temporaire s’applique à 
toute personne concernée – Ukrainien ou étranger résident permanent – quelle que soit sa région de 
résidence en Ukraine. Elle s’applique par exemple également aux personnes qui résident à l’Ouest de 
l’Ukraine. Il n’est donc pas question d’examiner l’existence d’une alternative de protection interne, comme 
cela se fait pour l’octroi d’une protection internationale aux ressortissants d’autres pays (Afghanistan, 
Soudan). Troisièmement, l’adoption de la décision à l’unanimité permet-elle d’envisager une évolution du 
système européen d’asile vers plus de solidarité entre les États membres ? Encore faudra-t-il que la mesure 
dépasse l’émotion circonstancielle et soit renouvelée en cas d’afflux massif de personnes venant d’autres 
régions du monde, ce qui ne fut pas le cas antérieurement. L’avenir le dira. Après le pire, l’espèce humaine 
est capable du meilleur. La Convention de Genève relative au statut de réfugié, faisant suite à la deuxième 
guerre mondiale, l’a montré.  
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